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Le Groupe Spécialisé n° 5.2 « Produits et procédés d’étanchéité de toitures-
terrasses, de parois enterrées et cuvelage» de la Commission chargée de formuler 
les Avis Techniques a examiné, le 18 décembre 2017, le procédé « MIGUTAN 
FP Ni Lf », présenté par la Société DSI Artéon SAS. Il a formulé, sur ce procédé, l’Avis 
Technique ci-après. L’Avis a été formulé pour les utilisations en France européenne.

1. Définition succincte 

1.1 Description succincte 
MIGUTAN FP Ni Lf est un système d’étanchéité des joints de gros-œuvre 
pour toitures-terrasses accessibles aux piétons et aux véhicules légers. 
Sa conception permet d’assurer la continuité du plan d’étanchéité en se 
raccordant au revêtement d’étanchéité de partie courante tout en ab-
sorbant les mouvements différentiels entre joints. 
Le système MIGUTAN FP Ni Lf est composé des pièces standards pour la 
partie courante du joint de dilatation et de pièces spéciales pour les ter-
minaisons, les joints en croix ou en T. 

1.2 Identification 
Le système MIGUTAN FP Ni lf est livré en caisse en bois pour les profilés 
métalliques et en cartons pour les garnitures et autres matériaux. 
Les profilés sont étiquettés en respectant le calepinage du plan du chan-
tier où figurent : le code unique correspondant au plan. 
Les inserts et feuilles AAS sont marquées à l’encre blanche en respectant 
le calepinage du plan du chantier où figurent : le code unique corres-
pondant au plan. 

2. AVIS 

2.1 Domaine d’emploi accepté 
Le système MIGUTAN FP Ni Lf est utilisé, en France européenne, en cli-
mat de plaine, en travaux neuf et en rénovation.  
En atmosphère urbaine ou industrielle sévère, et en front de mer, une 
étude particulière doit être réalisée. 
Le procédé est destiné aux : 
 Toitures-terrasses accessibles aux véhicules légers dont la charge 

maximale est de 20 kN par essieu ; 
 Toitures-terrasses accessibles aux piétons ; 
 Planchers intérieurs accessibles aux véhicules légers. 
Le système MIGUTAN FP Ni Lf est utilisé pour le traitement de l’étan-
chéité des joints de dilatation pour lesquels les revêtements d’étanchéité 
de parties courantes sont en membrane bitumineuse avec protection 
lourde ou en système mixte (cf. Tableau 8). 
Les modes de liaisonnement des feuilles d’étanchéité bitumineuses avec 
les feuilles AAS du procédé MIGUTAN FP Ni Lf sont réalisés avec l’EAC : 
 Mastic Hyraflex et les feuilles d’étanchéité de la Société Axter, définis 

dans les DTA particuliers visant l’emploi du présent document ; 
 Meps Plus et les feuilles d’étanchéité de la Société Meple SA, définis 

dans les DTA particuliers visant l’emploi du présent document ; 
 ALTEK ECO²B et les feuilles d’étanchéité APP de la Société IMPERBEL, 

définis dans les DTA particuliers visant l’emploi du présent document ; 
 ALTEK ECO²B et les feuilles d’étanchéité SBS, définis dans les DTA 

particuliers visant l’emploi du présent document. 
Les protections des parties courantes sont conformes aux NF DTU 43.1 
et NF DTU 43.5, à la NF P 98-150-1 pour les enrobés bitumineux et aux 
Avis Techniques particuliers des revêtements d’étanchéité. 
La hauteur de la protection de l’étanchéité doit être vérifiée avec la hau-
teur de profilé déduite de l’épaisseur du complexe d’étanchéité. Les hau-
teurs de protection d’étanchéité disponible sont décrites le 
Tableau 9. 
Ce procédé est destiné aux joints de mouvement en traction compres-
sion, cisaillement, ou tassement ci-dessous : 

 FP 
80 

FP 
90 

FP 
110 

FP 
130 

FP 
155 

Élongation 
compression ± 10 ± 20 ± 30 ± 45 ± 60 

Cisaillement ± 10 ± 20 ± 30 ± 45 ± 60 

Tassement ± 10 ± 10 ± 10 ± 10 ± 10 

 
En zone de sismicité concernée par la règlementation, le procédé 
MIGUTAN FP Ni Lf permet le franchissement de largeurs de joints jusqu’à 
95 mm, dans les conditions du § 8. 

2.2 Appréciation sur le procédé 

2.21 Aptitude à l’emploi 

Sécurité en cas d’incendie 
Dans les lois et règlements en vigueur, les dispositions à considérer pour 
les toitures proposées ont trait à la tenue au feu venant de l'extérieur 
et de l'intérieur. La réglementation n’établit pas de disposition particu-
lière aux joints de dilatation de structure, qui doivent donc présenter les 
mêmes caractéristiques que la partie courante de la toiture vis à vis du 
feu venant de l'extérieur et/ou de l’intérieur. 

Cas des toitures 
a) Vis-à-vis du feu venant de l’extérieur : 
Le classement de tenue au feu du système n’est pas connu. 
b) Vis-à-vis du feu venant de l’intérieur : 
Vis-à-vis du feu intérieur, les dispositions réglementaires à considérer 
sont fonction de la destination des locaux, de la nature et du classement 
de réaction au feu du support. 

Poses en zones sismiques 
Selon la réglementation sismique définie par : 
 Le décret n° 2010-1254 relatif à la prévention du risque sismique ; 
 Le décret n° 2010-1255 portant délimitation des zones de sismicité 

du territoire français ; 
 L’arrêté du 22 octobre 2010 modifié relatif à la classification et aux 

Règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la 
classe dite « à risque normal ». 

Le procédé peut être mis en œuvre, en respectant les prescriptions du 
Dossier Technique sur des bâtiments de catégorie d’importance I, II, III 
et IV, situés en zone de sismicité 1 (très faible), 2 (faible), 
3 (modérée) et 4 (moyenne) sur des sols de classe A, B, C, D et E. 
La structure du bâtiment devra être conçue en s’assurant que la largeur 
des joints de dilatation reste inférieure ou égale à 25, 35, 55, 75 ou 95 
mm selon modèle.  
Après séisme, la réfection d’étanchéité des joints plats pourra être ren-
due nécessaire (cf. § 8 du Dossier Technique) ; cette potentialité de 
réfection doit être prise en compte par le maître d’ouvrage. 
Lorsque l’activité doit être maintenue, les Documents Particuliers du 
Marché (DPM) peuvent définir des dispositions complémentaires pour 
maintenir l’activité du local durant et après le séisme. 

Prévention des accidents et maîtrise des risques lors de 
la mise en œuvre et de l’entretien 
Le procédé ne dispose pas d’une Fiche de Données de Sécurité (FDS). 
L’objet de la FDS est d’informer l’utilisateur de ce procédé sur les dan-
gers liés à son utilisation et sur les mesures préventives à adopter pour 
les éviter, notamment par le port d’Équipements de Protection Indivi-
duelle (EPI). 
Les Fiches de Sécurité (FdS) du mortier sont disponibles chez 
DSI Artéon SAS. 

Données environnementales 
Il n’existe pas de Déclaration Environnementale (DE) pour ce procédé. 
Il est rappelé que les DE n’entrent pas dans le champ d’examen d’apti-
tude à l’emploi du procédé. 

Aspects sanitaires 
Le présent Avis est formulé au regard de l’engagement écrit du titulaire 
de respecter la réglementation, et notamment l’ensemble des obliga-
tions réglementaires relatives aux produits pouvant contenir des subs-
tances dangereuses, pour leur fabrication, leur intégration dans les 
ouvrages du domaine d’emploi accepté et l’exploitation de ceux-ci. Le 
contrôle des informations et déclarations délivrées en application des 
réglementations en vigueur n’entre pas dans le champ du présent Avis. 
Le titulaire du présent Avis conserve l’entière responsabilité de ces in-
formations et déclarations. 

2.22 Durabilité – Entretien 
La durabilité du système MIGUTAN, lorsqu’il est utilisé pour l’étanchéité 
des joints de gros-œuvre de toiture peut être appréciée comme satisfai-
sante dans le domaine d’emploi de son Dossier Technique. 
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Entretien et réparations 
On se réfèrera aux normes P 84 série 200 (référence DTU série 43) en 
fonction du type de toiture considéré. 

2.23 Fabrication 
Cet Avis est formulé en prenant en compte les contrôles et modes de 
vérification de fabrication décrits dans le Dossier Technique Établi par le 
Demandeur (DTED). 

2.24 Mise en œuvre 
La mise en œuvre est faite par les entreprises d'étanchéité qualifiées. 
Sous cette condition, elle ne présente pas de difficultés particulières, 
étant entendu que la préparation du support et la conception des joints 
de dilatation de structure sont essentielles. 
La Société DSI Artéon SAS apporte une formation initiale à la mise en 
œuvre du procédé, et une assistance technique sur demande. 

2.3 Prescriptions techniques 

2.31 Gros-œuvre 
Les Documents Particuliers du Marché (DPM) définissent les dimensions 
de la costière, tenant compte des Figures 7 à 19. 

2.32 Organisation des travaux 
Le procédé implique un phasage particulier de la mise en œuvre des 
feuilles d’étanchéité au droit du joint au raccordement avec le revête-
ment de partie courante. 

2.33 Formations 
La Société DSI Artéon SAS assure une assistance technique sur de-
mande. 
La Société DSI Artéon SAS assure une formation initiale pour tout utili-
sateur le demandant.  
Cette formation inclue : 
 Conditionnement, repérages des éléments et lecture des plans de ca-

lepinage ; 
 Principes généraux de pose des joints MIGUTAN FP Ni Lf ; 
 Préparation des supports et mise en œuvre des mortiers ; 
 Fixation mécanique des joints ; 
 Mise en place des inserts, des feuilles AAS et des capots de protec-

tion ; 
 Soudure des éléments au fer chaud ; 
 Principe de raccordement avec l’étanchéité courante ; 
 Traitement des points singuliers. 
Cette formation est réalisée sur chantier avec des échantillons fournis 
afin de réaliser des essais pratiques de soudure. 

 

Conclusions 

Appréciation globale 
L'utilisation du procédé dans le domaine d'emploi accepté (cf. para-
graphe 2.1) et complété par les Prescriptions Techniques, est appré-
ciée favorablement. 

Validité 
À compter de la date de publication présente en première page et 
jusqu’au 31 décembre 2020. 

Pour le Groupe Spécialisé n° 5.2 
Le Président 

 

3. Remarques complémentaires 
du Groupe Spécialisé 

 Après séisme, la réfection d’étanchéité des joints de dilatation 
pourra être rendu nécessaire ; cette potentialité de réfection doit être 
prise en compte par le maître d’ouvrage. Lorsque l’activité doit être 
maintenue, les Documents Particuliers du Marché (DPM) peuvent dé-
finir des dispositions complémentaires pour maintenir l’activité du lo-
cal, durant et après le séisme. 

 L’Avis Technique n’envisage que les modèles MIGUTAN FP Ni Lf qui ne 
visent pas les véhicules lourds. 

 Comme pour tous les procédés de joints de dilatation, les joints sont 
situés en point haut. 

 Ce procédé est un système complet et fait appel à des pièces spéciales 
pour la mise en œuvre. 

 Le béton de la protection de partie courante ne doit pas être coulé au 
contact des capots protecteur. 

 En dérogation au NF DTU 20.12, le joint plat non surélevé des ter-
rasses accessibles aux piétons est également admis pour le procédé 
MIGUTAN FP Ni Lf en terrasses accessibles aux véhicules. 

 L’appréciation de la durabilité du procédé est basée sur l’expérience 
reconnue et réussie du titulaire. 

 Le maître d’ouvrage doit être averti que le plan d’étanchéité à l’eau 
est directement exposé aux actes de vandalisme. 

Le Rapporteur du Groupe Spécialisé n° 5.2
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Dossier Technique 
Établi par le Demandeur 

A. Description 
1. Principe 

1.1 Présentation 
MIGUTAN FP Ni Lf est un système d’étanchéité des joints de gros-œuvre 
pour toitures-terrasses accessibles aux piétons et aux véhicules légers. 
Sa conception permet d’assurer la continuité du plan d’étanchéité en se 
raccordant au revêtement d’étanchéité de partie courante tout en ab-
sorbant les mouvements différentiels entre joints. 
Le système MIGUTAN FP Ni Lf est composé des pièces standards pour la 
partie courante du joint de dilatation et de pièces spéciales pour les ter-
minaisons, les joints en croix ou en T. 

1.2 Modèles et identifications 
Différents systèmes MIGUTAN FP Ni Lf sont disponibles pour des lar-
geurs de joint et pour des mouvements admissibles donnés. 

Système  
MIGUTAN 

Largeur 
visible 

cf. Figures 4 
et 5 

Largeur  
de joint 

maximum 

Amplitude 
du 

mouvement 
admissible 

FP 80/H Ni Lf 82 mm 25 mm ± 10 mm 

FP 90/H Ni Lf 95 mm 35 mm ± 20 mm 

FP 110/H Ni 
Lf 111 mm 55 mm ± 30 mm 

FP 130/H Ni 
Lf 133 mm 75 mm ± 45 mm 

FP 155/H Ni 
Lf 155 mm 95 mm ± 60 mm 

Chacun de ces 5 systèmes standards sont disponibles en 6 hauteurs (H) 
différentes : 35, 45, 60, 80, 95 et 115 mm. Les caractéristiques géomé-
triques des différents systèmes sont disponibles en fin de Dossier Tech-
nique (cf. Figures 4 et 5). 

1.3 Identification 
Le système MIGUTAN FP Ni Lf est livré en caisse en bois pour les profilés 
métalliques et en cartons pour les garnitures et autres matériaux. 
Les profilés sont étiquettés en respectant le calepinage du plan du chan-
tier où figurent : le code unique correspondant au plan. 
Les inserts et feuilles AAS sont marquées à l’encre blanche en respectant 
le calepinage du plan du chantier où figurent : le code unique corres-
pondant au plan. 

1.4 Organisation de la mise en œuvre 
Elle est assurée par les entreprises d’étanchéité qualifiées. Une assis-
tance technique peut être demandée à DSI Artéon SAS (cf. § 10). 

2. Destination et domaine d’emploi 
Le système MIGUTAN FP Ni Lf est utilisé, en France européenne, en cli-
mat de plaine, en travaux neuf et en rénovation.  
En atmosphère urbaine ou industrielle sévère, et en front de mer une 
étude particulière doit être réalisée. 
Le procédé est destiné aux : 
 Toitures-terrasses accessibles aux véhicules légers dont la charge 

maximale est de 20 kN par essieu ; 
 Toitures-terrasses accessibles aux piétons ; 
 Planchers intérieurs accessibles aux véhicules légers. 
Le système MIGUTAN FP Ni Lf est utilisé pour le traitement de l’étan-
chéité des joints de dilatation pour lesquels les revêtements d’étanchéité 
bicouche de parties courantes sont en membrane bitumineuse avec pro-
tection lourde ou en bicouche mixte (cf. Tableau 8). 
Les modes de liaisonnement des feuilles d’étanchéité bitumineuses avec 
les feuilles AAS du procédé MIGUTAN FP Ni Lf sont réalisés avec l’EAC : 
 Mastic Hyraflex et les feuilles d’étanchéité de la Société Axter, définis 

dans les DTA particuliers visant l’emploi du présent document ;

 
 Meps Plus et les feuilles d’étanchéité de la Société Meple SA, définis 

dans les DTA particuliers visant l’emploi du présent document ; 
 ALTEK ECO²B et les feuilles d’étanchéité APP de la Société IMPERBEL, 

définis dans les DTA particuliers visant l’emploi du présent document ; 
 ALTEK ECO²B et les feuilles d’étanchéité SBS, définis dans les DTA 

particuliers visant l’emploi du présent document. 
Les protections des parties courantes sont conformes aux NF DTU 43.1 
et NF DTU 43.5, à l’Avis Technique du procédé bicouche mixte pour les 
enrobés bitumineux et aux Avis Techniques particuliers des revêtements 
d’étanchéité. 
La hauteur de la protection de l’étanchéité doit être vérifiée avec la hau-
teur de profilé déduite de l’épaisseur du complexe d’étanchéité. 
Les hauteurs de protection d’étanchéité disponible sont décrites le 
Tableau 9. 
Ce procédé est destiné aux joints de mouvement en traction compres-
sion, cisaillement, ou tassement ci-dessous : 

 FP80 FP 90 FP 
110 

FP 
130 

FP 
155 

Élongation 
compression ± 10 ± 20 ± 30 ± 45 ± 60 

Cisaillement ± 10 ± 20 ± 30 ± 45 ± 60 

Tassement ± 10 ± 10 ± 10 ± 10 ± 10 

En zone de sismicité concernée par la règlementation, le procédé 
MIGUTAN FP Ni Lf permet le franchissement de largeurs de joints jusqu’à 
95 mm, dans les conditions du § 8. 

3. Matériaux et éléments constitutifs 
Le système MIGUTAN est constitué d’un ensemble de composants sur 
mesure : 
 Profilés en aluminium de longueur 4 m pour la partie courante du 

joint ; 
 Profilés en aluminium de longueur spécifique pour les abouts de joint ; 
 Profilés en aluminium assemblé par soudure en usine pour les joints 

en croix ou en T ou à angle particulier ; 
 Insert central de longueur maximale 25 m, comprenant les terminai-

sons (relevés) ; 
 Insert central de longueur spécifique pour les joints en croix, en T ou 

à angle particulier ; 
 Feuilles AAS de longueur maximale 25 m, comprenant les terminai-

sons (relevés) ; 
 Feuilles AAS de longueur spécifique pour les joints en croix, en T ou 

à angle particulier ; 
 Capots de protection en acier inoxydable de longueur 4 m pour la 

partie courante du joint ; 
 Capots de protection en acier inoxydable de longueur spécifique pour 

les abouts de joint ; 
 Goujons d’assemblage pour les profilés MIGUTAN FP Ni Lf 35 et 60 ; 
 Vis avec rondelle nylon ; 
 Mortier de calage hydraulique ou époxy ; 
 Mastic silicone pour le calfeutrement entre les capots de protection et 

la protection d’étanchéité de partie courante. 
Les taraudages réalisés en usine sur les profilés sont équipés d’un bou-
chon de protection du filet en plastique. Ces bouchons doivent être re-
tirés lors de la mise en œuvre (cf. § 5.7). 
Les gorges intrinsèques aux profilés sont équipées d’un cordon de pro-
tection. Ces cordons doivent être retirés lors de la mise en œuvre 
(cf. § 5.7). 
Les éléments MIGUTAN de 4 mètres sont prémontés en usine (profilés 
gauche et droite + capots de protection gauche et droite) à l’aide d’écar-
teurs en aluminium vissés tous les 0,6 mètres. Ces écarteurs doivent 
être retirés lors de la mise en œuvre (cf. § 5.7). 
Une vue éclatée du système est donnée en Figure 1. 
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3.1 Profilé en aluminium 
Les profilés pieds sont réalisés en aluminium extrudé EN AW-6063 T66 
F25.  
Les profilés pieds ont des géométries différentes en fonctions des mo-
dèles de profils. Ils sont livrés en longueur standard de 4 m ou longueur 
spécifiques (inférieures ou égales à 4 m) pour les points singuliers. L’as-
semblage et l’alignement des différents rails sont réalisés par l’intermé-
diaire de goujons ou par glissière entre eux 
(cf. Figure 2 – Profilés et raccordement). 
Dans le sens du joint, les profilés aluminium sont placés bord à bord 
sans soudure. 
De part et d’autre du joint, afin de maintenir le bon écartement lors de 
l’installation, les profilés aluminium sont équipés d’écarteurs qui doivent 
être retirés après installation (cf. § 5.7). 
 Perçage pour fixation mécanique : trous borgnes fraisés à 45 ° de 

diamètre 10 mm tous les 30 mm situé sur la ligne de perçage exté-
rieure pour les profilés pieds de hauteur 35, trous borgnes de dia-
mètre 10 mm tous les 35 cm pour les profilés pieds de hauteur 45 à 
115 mm ; 

 Le profilé pied hauteur 35 mm possède une ligne de perçages inté-
rieures borgnes non fraisés diamètre 12 mm espacés de 20 mm et 
une ligne de perçages extérieures borgnes non fraisés diamètre 
10 mm espacés de 20 mm. Seuls les perçages fraisés doivent être 
utilisés pour la fixation mécanique ; 

 Les profilés pieds sont percés et taraudés en filetage M6 en tête tous 
les 150 mm ; 

 Dimension : cf. Figure 2 ; 
 Longueur : 4 m ou sur mesure tout en restant inférieure à 4 m. 
Les caractéristiques de l’aluminium sont disponibles en Annexe 
(cf. Tableau 1). 
Les dimensions des profilés pieds sont définies (cf. Figure 2). 

3.2 Goujon d’assemblage 
Seuls les profils de hauteur 35 et 60 doivent être reliés à l’aide de gou-
jons d’assemblage (cf. Figure 2). 
Ces goujons ont pour seul objectif de permettre l’alignement et éviter le 
désaffleure des profilés lors de la mise en place. 

3.3 Insert central 
L’insert central en PVC-NBR est façonné et assemblé en usine. Il intègre 
les terminaisons (relevés et croisements). 
Il est pré-percé de trous diamètre 8 mm en usine tous les 150 mm cor-
respondant à l’entraxe des trous de profilés et des capots de protection. 
Il ne nécessite aucune soudure sur chantier pour les longueurs inférieure 
ou égale à 25 m. 
Pour les longueurs supérieures à 25 m, une soudure comme pratiquée 
en usine doit être réalisée conformément au Guide de soudure annexé 
au présent Dossier Technique. 
Les caractéristiques de l’insert central sont définies au Tableau 2. 

3.4 Feuilles latérales AAS 
Les feuilles latérales AAS en PVC-NBR de même nature que l’insert cen-
tral sont façonnées et assemblées en usine : 
 Épaisseur hors stries : 2,8 mm ± 0,05mm ; 
 Largeur : 200 mm ; 
 Aspect : Surface striée ; 
 Perçage : trous de diamètre 6 mm tous les 150 mm. 
Cf. Tableau 2. 

3.5 Capot de protection 
Les capots de protection se présentent sous forme de cornières en acier 
inoxydable X5CrNi 1810 (1.4301) présentent un aspect rugueux (stries 
dans le sens longitudinal) et porte un marquage MIGUTAN gravé : 
 Épaisseur hors stries : 2,50 mm +/-0,05 mm ; 
 Largeur : 4000 mm +/- 1 mm ou sur mesure ; 
 Aspect : surface striée, marquage MIGUTAN ; 
 Perçage : diamètre 5,3 mm tous les 150 mm avec fraisage. 
Cf. Tableau 3. 

3.6 Vis avec rondelle nylon 
Les vis de serrage des capots de protection sur les profilés sont définies 
en Annexe (cf. Tableau 4). 
 Dimension : M6 x 16 ; 
 Nature : acier inoxydable A2 A2-70 ; 
 Tête : fraisée ; 
 Empreinte : cruciforme PH3 ; 
 Couple de serrage : 7N.m ; 

 Conditionnement : sachet de 500 vis et 500 rondelles nylon. 
La rondelle en nylon est montée sur chantier sur chaque vis. 

3.7 Mortier de calage et primaire 
Le mortier de calage bi-composant Migua permet de caler les profilés 
MIGUTAN sur le support béton en évitant des opérations de rabottage 
du support (cf. Tableau 5). 
Composition : 
 Composant A (ciment, sable et additif) ; 
 Composant B (résine en émulsion). 
Les supports doivent être primairisés avec le primaire bi-composant 
COPOX COLLE REPRISE. Le primaire doit obligatoirement être encore 
poisseux à l’application du mortier (cf. Tableau 6). 

3.8 Fixations mécaniques 
L’ancrage dans le béton armé plein (hors dalles alvéolées) des profilés 
MIGUTAN FP Ni Lf est réalisé par vis autotaraudeuse 
HECO MMS F 7,5 x 80 /25 EZ, pour les profilés MIGUTAN FP 35 Ni Lf et 
vis autotaraudeuse HECO MMS P 10 x 70/05 EZ, pour les profilés 
MIGUTAN FP 45/60/80/90/115 Ni Lf ou par chevilles chimiques FISHER 
D8 et tige filetée M8 x 110 EZ. 
Ces fixations bénéficient des ATE respectifs n° 15/0010, n° 15/0010 et 
n° 08/0010. 
Les profilés sont pré-percés en usine (cf. § 3.1). 
Une fixation par trou borgne est requise. 
Les vis et chevilles admises avec le procédé MIGUTAN FP Ni Lf sont spé-
cifiées dans le Tableau 7. 

3.9 Mastic 
MASTIC APP50/20 est un mastic polyuréthane coulable, mono-compo-
sant vulcanisable à froid. 
Le mastic coulable est mis en place de part et d’autre des capots entre 
la protection circulable et les capots. 

3.10 Matériaux d’étanchéité et de protection 
d’étanchéité 

3.101 Enduit d’imprégnation à froid 
EIF défini dans un DTA de revêtement d’étanchéité conforme à la norme 
NF DTU 43.1 P1-2. 

3.102 Enduit d’Application à Chaud (EAC) 
Enduit d’Application à Chaud (EAC), exempt de bitume oxydé défini dans 
un DTA de revêtement d’étanchéité ou dans un Avis Technique particu-
lier d’Enduit d’Application à Chaud visant favorablement les destinations 
du présent Dossier Technique. 
La compatibilité avec les EAC ci-après a été vérifiée : 
 EAC MEPS PLUS ; 
 MASTIC HYRAFLEX ; 
 EAC ALTEK ECO²B. 

3.103 Écran de protection thermique en feuille 
bitumineuse 

Il s’agit d’une bande d’équerre de renfort de largeur 33 cm à base de 
bitume modifié SBS ou APP à surface grésée et à sous-face grésée armé 
polyester, apte à recevoir un collage à l’EAC faisant office d’écran ther-
mique de la feuille AAS vis-à-vis de la flamme du chalumeau et assurant 
le raccordement avec le revêtement d’étanchéité (cf. § 1) de partie cou-
rante avec un talon un de 15 cm dans le cas des joints plats et un talon 
de 6 cm dans le cas des joints sur costière. 
La longueur doit être celle du développé de la costière de joint majorée 
de 15 cm pour assurer le recouvrement avec la partie courante. 
Les feuilles d’étanchéité dont la compatibilité a été vérifiée sont :  
 Les feuilles SBS de la gamme Axter collées avec l’EAC Mastic Hy-

raflex ; 
 Les feuilles SBS de la gamme Meple collées avec l’EAC Meps Plus ; 
 Les feuilles APP de la gamme Derbigum collées avec l’EAC ALTEK 

ECO²B ; 
Les feuilles SBS sous DTA collées avec l’EAC ALTEK ECO² B. 

3.104 Protection (hors dalles sur plots) 
Les protections d’étanchéité admises sont : 
 Les protections lourdes conformes au NF DTU 43.1 pour les destina-

tions visées dans le présent Dossier Technique ; 
 L’asphalte selon l’Avis Technique du système bicouche mixte ; 
 Les enrobés bitumineux selon l’Avis Technique du système bicouche 

mixte ; 
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 L’épaisseur Hp disponible pour le complexe d’étanchéité et sa protec-
tion au droit du système MIGUTAN est précisée dans le Tableau 
ci-dessous : 

Système 
MIGUTAN 

Hauteur 
profilé 

H [mm] 

Épaisseur 
du pied EP 

[mm] 

Hauteur du 
complexe 

+ protection 
étanchéité 

maximale Hp 
[mm] 

FP L/35 Ni Lf 35 5 mm 30 mm 

FP L/45 Ni Lf 46 11 mm 35 mm 

FP L/60 Ni Lf 60 11 mm 49 mm 

FP L/80 Ni Lf 81 11 mm 70 mm 

FP L/95 Ni Lf 97 11 mm 86 mm 

FP L/115 Ni Lf 117 11 mm 106 mm 

L’épaisseur du complexe d’étanchéité (EAC + feuille AAS + membrane 
d’étanchéité est estimée à 5,5 mm). La hauteur de la protection de 
l’étanchéité doit être compatible avec la hauteur de profilé déduite de 
l’épaisseur du complexe d’étanchéité. Les compatibilités entre hauteurs 
de profilés, destination et le type de protection d’étanchéité sont décrites 
dans le Tableau 9. 

4. Prescriptions relatives aux supports en 
béton 

4.1 Supports admissibles 

4.11 Supports en maçonnerie 
Les éléments porteurs et supports d’étanchéité des revêtements de par-
tie courante devront être conformes aux prescriptions des normes DTU 
suivantes : 
 NF DTU 20.12, dans le cas de travaux neufs sur toitures-terrasses ; 
 NF DTU 43.5 dans le cas de travaux de réfection sur toitures-ter-

rasses. 
Les supports doivent être stables et plans, présenter une surface propre, 
libre de tous corps étrangers et sans souillure d’huiles, plâtre, hydrocar-
bures. 
Des dérogations au NF DTU 20.12 sont admises (cf. § 4.2). 
Dans le cas des joints sur costières, les dimensions de celles-ci doivent 
être compatibles avec les dimensions du profilé MIGUTAN 
(cf. Tableau 9). 
Les arêtes intérieures du joint ne doivent pas présenter de chanfrein. 
Les arêtes extérieures du joint doivent présenter un chanfrein de 
30 x 30 mm. 
Dans le cas d’une isolation en partie courante support d’étanchéité ou 
d’une isolation inversée, la hauteur de la costière est supérieure ou égale 
à l’épaisseur totale de l’isolation, majorée de 30 mm. 

4.12 Tolérances du support dans l’emprise du 
procédé 

Les tolérances de planéité sont celles de la norme NF DTU 20.12 P1, 
rappelées comme suit : 
 Générale : 10 mm sous la règle de 2 m ; 
 Locale : 3 mm sous la règle de 20 cm. 
Le désaffleurement au droit des joints doit être au maximum de 3 mm. 
Compte-tenu de la planéité des profilés de base en aluminium, une 
couche de mortier hydraulique ou époxy doit être mise en œuvre. 
L’épaisseur de mortier de calage à mettre doit être a minima de 5 mm 
et rester inférieure à 25 mm (cf. § 5.5). 
Les tolérances d’alignement du gros-œuvre au droit du joint doit être 
comprise dans l’amplitude de mouvement admissible par le modèle 
MIGUTAN défini au § 1.2 tout en restant inférieure à la côte Bf max. 
défini au Tableau 9. 

4.2 Types de joints 

4.21 Toitures-terrasses 
La continuité du plan d’étanchéité entre le revêtement d’étanchéité de 
partie de courante et le plan d’étanchéité du joint est assurée par le 
système MIGUTAN (liaison feuille AAS sur le revêtement d’étanchéité et 
garniture centrale étanche). 
Au droit du joint de dilatation, la hauteur du plan d’étanchéité est don-
née par la hauteur du profilé choisi (35 mm minimum).  
Les bords du joint du gros-œuvre peuvent comporter un chanfrein ou 
non. Il convient néanmoins de s’assurer que la largeur de la réservation 
créée reste inférieure à la largeur de joint du profil sélectionné 
(cf. Tableau 9). 

4.211 Travaux neufs : 
cas des toitures sans isolation thermique 

Le joint est du type joint plat ou surélevé de 3 cm pour toitures 
accessibles aux véhicules légers. Le support est en maçonnerie, et est 
conforme aux normes NF DTU 20.12 P1 et NF DTU 43.1 P1. 
Les bords du joint peuvent être droits ou chanfreinés. 

4.212 Travaux neufs : 
cas des toitures avec isolation thermique 

Le joint est du type joint plat avec costière de hauteur égale à l’épaisseur 
d’isolant pour toitures accessibles aux véhicules légers. Le support du 
joint de dilatation est en béton armé, et est conforme aux normes 
NF DTU 20.12 P1 et NF DTU 43.1 P1. 
La hauteur de costière doit tenir compte de l’épaisseur de l’isolant. 
Les bords du joint peuvent être droits ou chanfreinés. 

4.213 Travaux de réflection : 
cas des toitures sans isolation thermique 

Le joint est du type joint plat ou joint plat surélevé, selon le choix indiqué 
dans les DPM ou le support du joint de dilatation est en maçonnerie non 
isolée, et est conforme à la norme NF DTU 43.5. 
Les bords du joint peuvent être droits ou chanfreinés. 

4.214 Travaux de réflection : 
cas des toitures avec isolation thermique 

Le joint est du type joint plat avec costière de hauteur égale à l’épaisseur 
d’isolant pour toitures accessibles aux véhicules légers. Le support est 
en béton armé et est conforme à la norme NF DTU 43.5. 
La hauteur de costière doit tenir compte de l’épaisseur de l’isolant 
(cf. Tableau 9 et Figures 7 à 19). 
Elle devra être conçue de telle façon à être rendue solidaire du gros-
œuvre existant. 
Les bords du joint peuvent être droits ou chanfreinés. 

4.22 Planchers intermédiaires ouverts sur l’extérieur 
(travaux neufs ou de réflection) 

Le joint est du type joint plat. Le support est en maçonnerie et est con-
forme au NF DTU 43.6. 
Les bords du joint peuvent être droits ou chanfreinés. 

4.3 Prescriptions relatives aux relevés et 
retombées 

Les relevés et retombées d’étanchéité doivent être conformes prescrip-
tion de la norme NF DTU 43.1. 

5. Mise en œuvre 
La notice de pose du système d’étanchéité MIGUTAN illustrant la mise 
en œuvre est annexée au présent Dossier Technique (cf. Annexe 1). 

5.1 Étude de calepinage en vue de la 
fabrication et du conditionnement 

Le système d’étanchéité MIGUTAN est fabriqué sur mesure d’après le 
relevé de côtes du chantier réalisé par l’entreprise d’étanchéité avec 
l’assistance technique de DSI Artéon SAS. 
Les colis sont accompagnés à la livraison du plan de calepinage et de la 
notice de pose. Chaque système est repéré par un code couleur et par 
un système de numérotation permettant d’identifier le positionnement 
précis des éléments constitutifs. 
Chaque colis est référencé suivant le plan de calepinage fourni. 

5.2 Condition d’installation et de chantier 
Pendant l’installation et jusqu’à la mise en place de la protection d’étan-
chéité, aucune charge ne devra être appliquée sur le système MIGUTAN. 
Un dispositif de franchissement du joint doit être mis en place sur le 
chantier si nécessaire. 

5.3 Repérages des éléments 
et pose « à blanc » 

Avant de procéder à une mise en place définitive des profilés, il convient 
de réaliser un montage à blanc. 
Pour ce faire, positionner les différentes longueurs du système de joint 
de dilatation MIGUTAN à leur emplacement définitif. 
La liaison entre 2 longueurs s'effectue de 2 façons : 
 Soit par goujons de raccords insérables (modèles FP XX / 35 Ni Lf et 

FP XX / 60 Ni Lf) (cf. Figure 2) ; 
 Soit par glissière des profilés en aluminium entre eux (modèles FP 

XX/45 Ni Lf, FP XX/80 Ni Lf, FP XX/95 Ni Lf, FP XX/115 Ni Lf) 
(cf. Figure 2). 
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Les profilés aluminium et les capots de protection en acier inoxydable, 
sont posés bord à bord sans jeu. 
Après vérification de la conformité du calepinage ainsi positionné et du 
bon alignement des éléments, repérer la position des jointures ainsi que 
les limites d'encombrement des profilés par marquage au sol, puis dé-
placer les éléments en marge de la zone d'installation. 
Nota : En présence de joints qui changent de direction (croix, T, baïon-
nettes), toujours commencer par positionner les pièces spéciales pré-
vues. 

5.4 Préparation du support béton 
La bonne tenue du procédé dépend de l'état du support. Par conséquent, 
la reconnaissance et réception sont des phases préliminaires capitales 
avant la réalisation des travaux. 
Un ragréage ou surfaçage (local ou généralisé) du support peut être 
nécessaire là où le support ne présente pas la planéité requise 
(cf. § 4.12). 
Dans le cas de travaux de réfections, l’ancien dispositif de joint et son 
système de protection sont entièrement déposés sur une largeur mini-
male de 50 cm de part et d’autre du joint et jusqu’à atteindre l’élément 
porteur. Les dispositions de la norme NF DTU 43.5 s’appliquent. 

5.5 Pose du mortier de calage 
La planéité du support est systématiquement reprise par application sur 
le béton brut et de part et d'autre du joint, d'une bande de mortier d'une 
largeur de 10 cm et d'une épaisseur de 5 à 25 mm (en fonction de la 
régularité de la planéité du support béton et de la hauteur d'installation 
souhaitée. Dans la zone des pièces spéciales, la largeur de cette bande 
doit être aussi large que la feuille latérale AAS (20 cm). 
Pour éviter les coulures de mortier, mettre en place dans le joint un fond 
de joint de largeur adapté à l’ouverture du joint. Retirer le fond de joint 
après prise du mortier. 
Dès la réalisation de cette opération, poser immédiatement les profilés 
dans le mortier frais en tenant compte des marquages ; les profilés, 
support de fixation et les montants devront être présentés sur le joint 
assemblé, munis de leurs écarteurs. 
Les écarteurs mis en place sur les profilés permettent de maintenir un 
écartement nominal fixe non contraint définis au § 1.2. 
Lorsque l’ouverture du joint de gros-œuvre n’est plus comprise dans 
l’ouverture nominale de la plage d’amplitudes de mouvements du joint 
(cf. § 1.2), le profil MIGUTAN ne doit pas être mis en œuvre et un nou-
veau relevé doit être réalisé. 
Au moyen d'une cale en bois et d'un maillet, accentuer légèrement 
l'assise des profilés. Ensuite, repousser le mortier débordant sous la se-
melle, puis le lisser en réalisant un chanfrein (dans la continuité du chan-
frein de la semelle aluminium). 
Une fois les profilés installés dans le mortier, attendre le durcissement 
de ce dernier (16 heures minimum). 

5.6 Ancrage mécanique des profilés 
Une fois le mortier pris, procéder à la fixation du système au moyen 
d'ancrages vis ou cheville chimique. 
Le support doit être percé après la pose des profilés en respectant les 
trous prévus à cet effet sur le pied du profilé. 
Le diamètre de perçage est celui adapté au diamètre de la fixation rete-
nue. 
Dans le cas d’utilisation de chevilles chimiques et tiges filetées, une fois 
les écrous serrés, couper les tiges qui dépassent en arase des écrous. 

5.7 Dépose des capots de protection et des 
écarteurs 

À la fabrication et à la livraison, les capots de protection sont vissés sur 
les profilés (tous les mètres). Après l’ancrage mécanique, des profilés, 
ôter les vis et déposer les capots de protection de part et d'autre du 
système, puis retirer les écarteurs. 
Les trous taraudés sur les profilés sont protégés par des bouchons en 
plastique rouge et les rainures par une corde de bourrage ; ôter ces 
éléments. 

5.8 Pose des feuilles latérales AAS 
Les feuilles latérales AAS doivent être insérées dans les rainures exté-
rieures des profilés aluminium à l'aide d'un maillet à embouts plastiques, 
en commençant au niveau des pièces spéciales en respectant les repères 
numérotés ; ensuite 2 situations peuvent se présenter. 

5.81 Feuille latérale AAS livrée en une seule partie 
(pas de soudure à réaliser) 

Insérer la feuille dans la rainure en la répartissant sur toute la longueur 
du joint.  Aucune coupe ne doit être faite.  
Si la feuille paraît trop longue, ôtez-la de la rainure et recommencez 
avec une meilleure position initiale. 

5.82 Feuille livrée en plusieurs parties 
(soudure au fer chaud requise) 

Insérez la feuille dans la rainure jusqu'à l'extrémité qui devra être sou-
dée. 
Se référer à l’Annexe 2 « Soudure ». 

5.9 Pose de l’insert central 
Positionner l'insert central à l'aide du maillet dans les rainures inté-
rieures (les plus proches de l'axe du joint) en respectant les repères 
numérotés aux extrémités et en faisant coïncider impérativement les 
trous de l'insert central avec ceux du profilé aluminium. 

5.10 Raccordement des revêtements et 
protections au procédé MIGUTAN 

La feuille latérale AAS doit épouser l'angle de 90 ° formé par le profilé 
aluminium (cf. Figure 6). 
Les feuilles latérales AAS doivent être collées à l’EAC entre les deux 
couches de revêtement d’étanchéité raccordées au revêtement d’étan-
chéité de partie courante. 
Les feuilles AAS ne se soudent pas et tout contact direct avec la flamme 
de chalumeau doit être évité. 
Les étapes « pas à pas » de la mise en œuvre sont décrites en Annexe 
en fin de Dossier Technique. Elles consistent à : 
 Rabattre les feuilles latérales AAS sur le centre du joint ; 
 Appliquer à refus l’EAC à l’arrosoir sur les pieds de profilés préalable-

ment enduit d’EIF et sur les feuilles d’étanchéité bitumineuse de partie 
courante sur une largeur de 50 cm ; 

 Repositionner les feuilles latérales AAS sur les pieds des profilés en 
marouflant à la main gantée la feuille AAS dans l’angle du profil ; 

 Appliquer une nouvelle couche d’EAC sur la feuille latérale AAS pour 
le collage de la feuille d’étanchéité bitumineuse (équerre de renfort) 
pour le raccordement avec l’étanchéité de partie courante. La feuille 
d’étanchéité (écran de protection thermique) doit être rendue adhé-
rente sur le système d’étanchéité de la partie courante sur 15 cm mi-
nimum de part et d’autre du joint. 

Les feuilles bitumineuses prises en sandwich entre la feuille AAS doivent 
avoir une surface grésée pour la face au contact de la feuille AAS. 

Cas des parties courantes avec revêtement bicouche en 
bitume modifié et protection lourde rapportée 
 La première couche d’étanchéité bitumineuse doit présenter une sur-

face grésée apte à recevoir la feuille latérale AAS collée à l’EAC ; 
 La seconde couche d’étanchéité bitumineuse doit présenter une sous-

face grésée apte à recevoir la feuille latérale AAS collée à l’EAC. 

Cas des parties courantes avec système bicouche mixte 
sous Avis Technique 
La feuille d’étanchéité bitumineuse doit présenter une surface grésée 
apte à recevoir la feuille latérale AAS collée à l’EAC. 

5.11 Terminaisons 
Les extrémités des profilés horizontaux sont traitées par des pièces spé-
ciales verticales en relevé.  
Les feuilles latérales AAS et l’insert central sont pré-soudées en usine 
de telle manière que le raccordement sur chantier avec le revêtement 
d’étanchéité de relevé est identique à celle décrite ci-avant. 

5.12 Pose des capots de protection 
Les capots de protection doivent être reposés exactement à l'endroit où 
elles étaient avant leur dépose en s’aidant des étiquettes collées sur les 
capots et des marquages inscrit et gravés sur les pieds. Leur fixation 
s'effectue au moyen de vis en acier inox diamètre 6 mm avec rondelle 
en nylon (cf. § 3.6) à raison d’une vis avec rondelle à chaque trou (es-
pacement tous les 150 mm). 
Lors du montage de la rondelle sur la vis, respecter le sens correct. 
Positionner les capots en faisant coïncider les trous avec ceux de l'insert 
central et du profilé aluminium, puis engager dans le trou une vis munie 
de sa rondelle avec un tournevis manuel PH n° 3 ou visseuse avec em-
bout PH n° 3.  
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Engager la vis à moitié puis passer à un trou se situant environ 50 cm 
plus loin. Progresser de cette façon jusqu'au positionnement complet de 
la cornière puis visser complètement toutes les vis en respectant un 
couple de serrage de 7 N.m. 

5.13 Mise en place du mastic coulable 
La protection d'étanchéité en partie courante doit être appliquée ; quelle 
que soit la protection, à l’arase du profilé MIGUTAN. Une zone libre de 
10 à 20 mm doit être réservée lors de la pose de la protection d’étan-
chéité conformément au NF DTU ou Avis Technique du revêtement 
d’étanchéité. 
Cette zone libre doit être comblée en fin de chantier, par l’application 
d’un mastic coulable à froid APP50/20 ou avec celui défini dans l’Avis 
Technique du revêtement d’étanchéité. 

6. Dispositions des soudures au fer chaud 
(cas des longueurs > 25 m 

La procédure de soudure des inserts centraux et des feuilles latérales 
est décrite dans l’Annexe 2.  
Les soudures doivent être effectuées entre deux alésages de vis et au 
minimum à 10 cm de la jonction entre profilés et entre capots. 
Pour faciliter la soudure des inserts centraux, une soudeuse portative 
est commercialisée par la société DSI Artéon SAS. 

7. Procédure de remplacement et l’insert 
central 

En cas d’endommagement de l’insert central, l’insert central doit être 
remplacé à l’aide de la procédure ci-dessous : 
 Déposer les capots de protection en dévissant toutes les vis avec ron-

delle nylon (vis et rondelles seront remplacées) ; 
 Découper la zone endommagée de l’insert central ; 
 Souder le nouvel insert central à l’une des extrémités encore en 

place ; 
 Mettre en place le nouvel insert central au maillet plastique ; 
 Repérer l’emplacement des taraudages dans le profilé aluminium et 

percer l’insert central à l’aide d’une mèche Ø6, sans abimer le filetage 
du profilé ; 

 Souder au fer chaud la deuxième extrémité du nouvel insert central 
avec l’insert central existant (cf. § 6) ; 

Remettre en places les capots de protection et revisser les vis avec ron-
delle nylon. 

8. Dispositions particulières en zones 
de sismicité concernées par la 
réglementation 

L’étanchéité est assurée par l’insert central. 
En cas de séisme, il est accepté d’avoir à refaire l’étanchéité du joint de 
dilatation en suivant la procédure du § 7. 
Pour les joints en zone de sismicité telle que définie dans le décret 
n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 modifié, le fractionnement des dalles 
support est fait sans feuillures, ni chanfreins, avec une ouverture du 
joint allant jusqu’à 60 mm. L’insert central est choisi selon le § 1.2 pour 
l’ouverture de joint considérée. 

9. Fabrication - Contrôle - Conditionnement 

9.1 Fabrication et contrôle 
Pour la France, le système MIGUTAN est fabriqué dans l’usine MIGUA à 
Wülfrath, en Allemagne, pour le compte de la Société DSI Artéon SAS. 
Tous les composants font l’objet d’un suivi qualité interne sous contrat 
qualité. 

DSI Artéon SAS effectue de plus périodiquement un contrôle qualité des 
composants fourni par l’usine MIGUA. Les caractéristiques techniques 
contrôlées détaillées ainsi que leurs périodicités sont précisées dans les 
Tableaux 1 à 4. Ils sont résumés dans le Tableau ci-dessous : 

 Nature Périodicité 

Aluminium 
extrudé 

Contrôle 
des certificats matières 1/an interne 

Insert central 
feuilles latérales 

AAS 

Essais 
en laboratoire externe 1/an externe 

Capots 
de protection 

Contrôles 
des certificats matières 1/an interne 

Vis de capot Contrôles 
des certificats matières 1/an interne 

DSI Artéon SAS s’assure annuellement auprès de son fournisseur que 
les caractéristiques des mortiers de pose Migua et de la COPOX COLLE 
REPRISE (cf. §3.7 et 5.5) sont conformes aux caractéristiques annon-
cées dans les Tableaux 5 et 6. 
Pour la France, la Société DSI Artéon SAS assure la distribution exclu-
sive, l’assistance technique et le support logistique du produit MIGUTAN. 

9.2 Conditionnement 
Pour le transport, le système MIGUTAN FP Ni Lf est conditionné en caisse 
bois cerclé. Les plans de montage sont joints au colis. Les composants 
(vis, rondelle, fixations, primaires) sont livrés en caisse bois. Le mortier 
est livré en sacs ou seau sur palettes. 
Les inserts centraux et feuilles latérales AAS sont livrées pliées ou en-
roulées en carton.  
Les colis sont accompagnés à la livraison d’un plan de calepinage et de 
de notices de pose. Chaque colis est référencé suivant le plan de cale-
pinage fournit. 

10. Assistance technique - Formation initiale 
La Société DSI Artéon SAS assure une assistance technique sur de-
mande. 
La Société DSI Artéon SAS assure une formation initiale pour tout utili-
sateur le demandant. 
Cette formation inclue : 
 Conditionnement, repérages des éléments et lecture des plans de ca-

lepinage ; 
 Principes généraux de pose des joints MIGUTAN FP Ni Lf ; 
 Préparation des supports et mise en œuvre des mortiers ; 
 Fixation mécanique des joints ; 
 Mise en place des inserts, des feuilles AAS et des capots de protec-

tion ; 
 Soudure des éléments au fer chaud ; 
 Principe de raccordement avec l’étanchéité courante ; 
 Traitement des points singuliers. 
Cette formation est réalisée sur chantier avec des échantillons fournis 
afin de réaliser des essais pratiques de soudure. 

11. Entretien - Réparation 
Les systèmes MIGUTAN FP Ni Lf peuvent être nettoyées facilement pé-
riodiquement si les DPM le prévoit, au jet d’eau sous pression afin d’évi-
ter l’accumulation de dépôts extérieurs et d’assurer ainsi la libre 
dilatation. 
De par la nature des assemblages, les systèmes MIGUTAN FP Ni Lf sont 
démontables pour permettre la visite éventuelle du joint étanche. 
En cas d’endommagement de l’insert central, ce dernier peut être rem-
placé en suivant la procédure du § 7. 
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B. Résultats expérimentaux 
 Essais d’endurance aux mouvements des joints, selon le e-Cahier du 

CSTB 3669 de janvier 2010. 
 Rapport d’essai d’étanchéité n° 2869 du 27 mars 2012 du laboratoire 

de l’université de technologie de Munich (TUM) sur le joint MIGUTAN 
selon ETAG 032 - Partie 4. 

 Rapport d’essai d’orniérage n° 1382 du 30 avril 1991 de l’université 
de technologie de Munich (TUM). 

 Rapport d’essai de caractérisation de la garniture du joint MIGUTAN 
n° 220003353 du 21 avril 2004 du MPA NRW selon DIN 18541 par-
tie 2. 

 Rapport d’essai de roulage n° 1382 du 30 avril 1991 du laboratoire 
de l’université de technologie de Munich (TUM) sur le joint MIGUTAN 
avec 50kN / 8 bar 65 0000 cycles joint fermé, 77 000 cycles joint 
ouvert, sur le joint MIGUTAN avec revêtement résine et revêtement 
asphalte de part et d’autre du joint. 

 Rapport d’essai d'étanchéité et mécanique sur système d'étanchéité. 
MIGUTAN n° CET0148696 du 31 août 2017 du laboratoire CETIM. 

 Rapport d’essai de compatibilité de l’EAC Meps Plus sur la feuille AAS 
du 31 juillet 2017 du laboratoire Meple. 

 Rapport d’essai de compatibilité de l’EAC Mastic Hyraflex sur la feuille 
AAS du 5 septembre 2017 du laboratoire Axter. 

 Rapport d’essai de compatibilité de l’EAC ALTEK ECO²B sur la feuille 
AAS du 4 décembre 2017 du laboratoire Derbigum. 

C. Références 
C1. Données environnementales(1) 

Le système MIGUTAN FP Ni Lf ne fait pas l’objet d’une Déclaration Envi-
ronnementale (DE). Il ne peut donc revendiquer aucune performance 
environnementale particulière. 
Les données issues des DE ont pour objet de servir au calcul des impacts 
environnementaux des ouvrages dans lesquels les produits (ou procé-
dés) visés sont susceptibles d’être intégrés. 

C2. Autres références 

Le système MIGUTAN FP Ni Lf est utilisé en France depuis 1990 et a fait 
l'objet de plus de 24 000 ml d’application. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
________________________________________________________ 
(1) Non examiné par le Groupe Spécialisé dans le cadre de cet Avis
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Tableaux et figures du Dossier Technique 
Tableau 1 – Caractéristique de l’aluminium extrudé 

Caractéristiques Norme de référence Valeurs Contrôles 
DSI Artéon SAS 

Alliage EN 573-1 
EN AW-6063 

EN AW-AlMg0,7SI 
1/an 

Traitement EN 573 ; EN 755-2 T 66 F 25  

Limite élastique Rp 0.2 EN 573 ; EN 755-2 230 N/mm² 1/an 

Résistance à rupture EN 573 ; EN 755-2 252 N/mm² 1/an 

Allongement EN 573 ; EN 755-2 15 % 1/an 

Masse volumique  2,70 kg/dm3  

Tableau 2 – Caractéristique de l’insert central et des feuilles latérales AAS en Miguflex 

Copolymères thermoplastiques PVC/NBR (combinaison de polychlorure de vinyle et de caoutchouc nitrile-butadiène)  
 

Propriété Essais de référence Résultats Contrôles 
DSI Artéon SAS 

Densité ISO 1183-1987 1,30 ± 0,03 g/cm3 1/an 

Dureté shore A ISO 86-1985 65 ± 3 1/an 

Résistance élastique ISO 527-1991 10 MPa 1/an 

Allongement à rupture ISO 527-1991 250 % 1/an 

Résistance à l’ozone ISO 1431/1 Absence d’endommagement ou de fissures 1/an 

Résistance aux UV EN ISO 4892-2 Absence de fissures ou de bulles après 4040h 1/an 

Tableau 3 – Caractéristique des capots de protection 

 Norme de référence Valeurs Contrôles 
DSI Artéon SAS 

Type d’acier EN 10204/3.1 X 5CrNi 1810 1.4301  

Limite élastique Rp 0.2 EN 10204/3.1 > 296 N / mm² 1/an 

Limite élastique Rp 1.0 EN 10204/3.1 > 345 N / mm² 1/an 

Résistance à rupture EN 10204/3.1 > 641 N / mm² 1/an 

Allongement à rupture 
(A80 %) EN 10204/3.1 > 52 % 1/an 

Tableau 4 – Caractéristique des vis de capot 

 Norme de référence Valeurs Contrôles 
DSI Artéon SAS 

Description ISO 7046 Vis cruciforme à tête fraisée  

Matériaux EN ISO 3506 Inox A2 A2-70 1/an 

Limite élastique Rp 0.2  > 450 N/mm² 1/an 

Résistance à rupture  > 700 N/mm² 1/an 
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Tableau 5 – Caractéristique du mortier de pose MIGUA 

 Norme de référence Valeurs Contrôles 
DSI Artéon SAS 

Mise en service à 20 °C Trafic piéton  24 h  

Mise en service à 20 °C Trafic véhicule  72 h  

Résistance à la compression 
à 20 °C à 24 h  > 13 MPa 1/an 

Résistance à la compression 
à 20°C à 28 jours EN 12190-1 > 45 MPa 1/an 

Résistance en flexion à 20 °C à 24 h EN 12190-1 > 2 MPa 1/an 

Résistance à la flexion à 20 °C à 28 
jours EN 12190-1 > 6,5 MPa 1/an 

Densité du mortier frais EN 12190-1 1,9 à 2,2 1/an 

Composant A    

Aspect  Poudre grise  

Granulométrie  0 à 1,25 mm  

Aspect EN 12192-1 Liquide Blanc  

Composant B    

pH  8,5  

Conservation  Craint le gel  

Tableau 6 – Caractéristique du mortier de calage MIGUA 

 Référentiel Valeurs Contrôles 

Résistance à la compression Fournisseur > 85 MPa à 28 jours 1/an 

Résistance à la flexion Fournisseur > 18 MPa à 28 jours 1/an 

Polymérisation à 20 °C Fournisseur 70 % à 24 heures, complète à 7 jours 1/an 

Tableau 7 – Choix des fixations mécanique des profilés selon modèle 

Référence de profilé FP XX/35 NILF 

FP XX/45 NI LF 
FP XX/60 NI LF 
FP XX/80 NI LF 
FP XX/90 NI LF 

FP XX/115 NI LF 

Classe béton C20/25 minimum C20/25 minimum C20/25 minimum 

Description MMS F7,5 x 80/25 EZ MMS-P 10 x 70/05 EZ 
Tige filetée M8*110 mm EZ 

Cartouche chimiques D8 

Fabricant HECO HECO FISHER 

Matériau Acier électrozingué Acier électrozingué Acier électrozingué 

Illustration 
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Tableau 8 - Domaine d’emploi 

D
estinations 

Composition en partie courante Composition 
au droit du joint 

Modèles compatibles Type de 
joint 

Paragraphe / 
Coupe de 
principe Complexe 

d’étanchéité Protection lourde 

Isolant inversé 
/ isolant verre 

cellulaire 
selon DTA 

Complexe 
d’étanchéité 

(largeur 
50 cm) 

Protection 
d’étanchéité 

Toitures-terrasses accessibles aux piétons 

Revêtement 
bitumineux 

bicouche sous 
DTA 

Chape en mortier ou 
en béton coulé en 
place conforme NF 

DTU 43.1 
4 cm béton 

3 cm granulat 
Dalle béton 

préfabriquée ou 
pierre naturelle 

conforme au 
NF DTU 43.1 
4 cm béton 

3 cm granulat 

Non 

Identique partie courante 
FP L/80 Ni Lf 
FP L/95 Ni Lf 

Plat § 4.211 ; 4.213 
Figure 7 

Oui Sur 
costière 

§ 4.212 ; 4.214 
Figure 8 

Non 
Revêtement 

bicouche mixte 
sous ATec 

Asphalte selon 
ATec 

FP L/35 Ni Lf 
FP L/45 Ni Lf 
FP L/60 Ni Lf 

Plat/sur 
costière 

§ 4.211 ; 4.213 
Figure 9 

Oui Sur 
costière 

§ 4.212 ; 4.214 
Figure 10 

Pavé béton 
6 cm pavé 

6 cm granulat 
Conforme au 
NF DTU 43.1 

Non 

Identique partie courante FP L/115 Ni Lf 

Plat § 4.211 ; 4.213 
Figure 11 

Oui Sur 
costière 

§ 4.212 ; 4.214 
Figure 12 

Non 
Revêtement 

bicouche 
mixte 

sous ATec 

Asphalte selon  
ATEC 

FP L/35 Ni Lf 
FP L/45 Ni Lf 
FP L/60 Ni Lf 
FP L/80 Ni Lf 
FP L/95 Ni Lf 
FP L/115 Ni Lf 

Plat/sur 
costière 

§ 4.211 ; 4.213 
Figure 13 

Oui Sur 
costière 

§ 4.212 ; 4.214 
Figure 14 

Revêtement 
bicouche mixte 

sous ATec 

Suivant DTA 
ou ATEC Non Identique partie courante 

FP L/35 Ni Lf 
FP L/45 Ni Lf 
FP L/60 Ni Lf 
FP L/80 Ni Lf 
FP L/95 Ni Lf 
FP L/115 Ni Lf 

Plat § 4.211 ; 4.213 
Figure 15 

Toitures-terrasses accessibles aux V
L 

Revêtement 
bitumineux 

bicouche sous 
DTA 

Dalle béton armé 
suivant DTU 43.1 

6 cm béton 
4 cm granulat 

Non 

Identique partie courante FP L/95 Ni Lf 

Plat § 4.211 ; 4.213 
Figure 16 

Oui Sur 
costière 

§ 4.212 ; 4.214 
Figure 17 

Non 
Revêtement 

bicouche mixte 
selon ATec 

Asphalte selon 
ATec 

FP L/35 Ni Lf 
FP L/45 Ni Lf 
FP L/60 Ni Lf 
FP L/80 Ni Lf 
FP L/95 Ni Lf 

Plat/sur 
costière 

§ 4.211 ; 4.213 
Figure 18 

Oui Sur 
costière 

§ 4.212 ; 4.214 
Figure 19 

Revêtement 
bicouche mixte 

sous ATec 

Suivant DTA 
ou ATEC Non Identique partie courante 

FP L/35 Ni Lf 
FP L/45 Ni Lf 
FP L/60 Ni Lf 
FP L/80 Ni Lf 
FP L/95 Ni Lf 
FP L/115 Ni Lf 

Plat § 4.211 ; 4.213 
Figure 15 
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Tableau 9 – Gamme du joint MIGUTAN FP Ni lf - Combinaison hauteur / largeur - Caractéristiques géométriques 

Empattement max

Largeur visible

Bf max

Largeur du profilé

feuilles AAS 20 cm

H
au

te
ur

pr
ot

ec
tio

n 
ét

an
ch

éi
té

H
p

E

H
auteur

profilé H

E = épaisseur du complexe d' étancheité  5.5mm

 E
p

H
auteur

T
otale

H
t m

ini

Ep= épaisseur du pied (profil FP xx / 35 =5mm; FP xx/45 à 115= 11mm)

DbDb

Longueur de la feuille AAS : 200 mm 

Modèle 
Largeur 
visible 
[mm] 

hauteur 
profilé 

H [mm] 

hauteur totale 
minimale 
Ht [mm] 

hauteur 
protection 

étanchéité* 
Hp [mm] 

Largeur de 
joint Bf max 

[mm] 

empattement 
[mm] 

Largeur du profilé 
[mm] 

Db Distance 
au bord de la 

fixation 
[mm] 

FP80/35 NI LF 

82 

35 40 24,5 

25 

31 

209 
 

76 

FP80/45 NI LF 46 51 29,5 57 58 

FP80/60 NI LF 60 65 43,5 45 59 

FP80/80 NI LF 81 86 64,5 57 58 

FP80/95 NI LF 97 102 80,5 57 58 

FP80/115 NI LF 117 122 100,5 57 58 

FP90/35 NI LF 

95 

35 40 24,5 

40 

44 

222 

75 

FP90/45 NI LF 46 51 29,5 70 57 

FP90/60 NI LF 60 65 43,5 58 58 

FP90/80 NI LF 81 86 64,5 70 57 

FP90/95 NI LF 97 102 80,5 70 57 

FP90/115 NI LF 117 122 100,5 70 57 

FP110/35 NI LF 

111 

35 40 24,5 

55 

60 

238 

76 

FP110/45 NI LF 46 51 29,5 86 58 

FP110/60 NI LF 60 65 43,5 74 59 

FP110/80 NI LF 81 86 64,5 86 58 

FP110/95 NI LF 97 102 80,5 86 58 

FP110/115 NI LF 117 122 100,5 86 58 

FP130/35 NI LF 

135 

35 40 24,5 

80 

84 

260 

75 

FP130/45 NI LF 46 51 29,5 110 57 

FP130/60 NI LF 60 65 43,5 98 58 

FP130/80 NI LF 81 86 64,5 110 57 

FP130/95 NI LF 97 102 80,5 110 57 

FP130/115 NI LF 117 122 100,5 110 57 

FP155/35 NI LF 

155 

35 40 24,5 

100 

104 

282 

75 

FP155/45 NI LF 46 51 29,5 130 57 

FP155/60 NI LF 60 65 43,5 118 58 

FP155/80 NI LF 81 86 64,5 130 57 

FP155/95 NI LF 97 102 80,5 130 57 

FP155/115 NI LF 117 122 100,5 130 57 

* Hypothèse pour un complexe d’étanchéité de 5,5 mm d’épaisseur totale. 
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 1 : Profilé en aluminium 
 2 : Écarteur amovible 
 3 : Feuille d’étanchéité latérale AAS 
 4 : Insert central 
 5 : Capot de protection en acier inoxydable 
 6 : Vis PH3 en acier Inox à tête fraisée 

 7 : Rondelle en nylon  
 8 : Support béton conforme NF DTU 20.12 
 9 : Mortier de calage 
 10 : Fond de joint 
 11 : Fixation d’ancrage (vis ou cheville chimique) 

Figure 1 – Composition du système MIGUTAN 
Nota : L’EAC et les feuilles d’étanchéité bitumineuses ne sont pas représentés. 
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Référence 
(hauteur) Type de profilé Type d’assemblage 

FP XX/ 
35 NILF 

 

28
,5

23,5

88

5

 
 

 
Assemblage par goujon 

FP XX/ 
60 NILF 53

,5

25

83

11

 

FP XX/ 
45 NI LF 

 
FP XX/ 

80 NI LF 
 

FP XX/ 
115 NI LF 

25

1
09

75

11

FP XX/ 115 NI LF

75

FP XX/ 85 NI LF

75

25

11

75

40

25

FP XX/ 45 NI LF

 

 
 

Assemblage par glissière 

FP XX/ 
95 NI LF 

75

1
1

9
0

25

Figure 2 – Profilés et raccordement 
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Insert FP 80 

31.75 11.5 31.75
75

9 12 33 12 9

12
11

23

3

 

Insert FP 90 

88
24

2
3

11,5 46 11,5

32 32

3

Insert Migutan FP90

12
11

9,5 9,5
 

Insert FP 110 

104
40

32
12

11,5 62 11,5

20

32 32

4,5

9,5 9,5
 

Insert FP 130 

32 64 32
128

9,5 11.5 86 11.5 9,5

12
31

4,5

 

Insert FP 155 

32 84 32

1
3

4
4

9 12 106 12 9

148

6,55
7

 

Figure 3 – Coupe des inserts centraux – caractéristiques géométriques 
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16 73
Empattement

 max 73 16

Largeur visible

 MIGUTAN FP80/FP90/FP110/FP130/FP155
pour hauteur 35mm

Bf max

Largeur du profilé

feuilles AAS 20 cm feuilles AAS 20 cm

E

H
t r

ev
ê

te
m

e
n

t
 m

in
i

E
E = épaisseur du complexe d' étancheité ±5.5mm

H
t re

vê
te

m
en

t
 m

in
i

Largeur visible

 MIGUTAN FP80/FP90/FP110/FP130/FP155
pour hauteur 60mm

34 49 Empattement max 49 34

Bf max

Largeur du profilé

feuilles AAS 20 cmfeuilles AAS 20 cm

E

E = épaisseur du complexe d' étancheité ±5.5mm

H
t 

re
vê

te
m

en
t

 m
in

i

E

H
t 

re
vê

te
m

en
t

 m
in

i

 

Figure 4 – Caractéristiques géométriques hauteurs 35 mm et 60 mm 
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Empattement max

Largeur visible

33 42 42 33

MIGUTAN FP80/FP90/FP110/FP130/FP155
pour hauteur 45/80/115mm

Bf max

Largeur du profilé

feuilles AAS 20 cmfeuilles AAS 20 cm

H
t r

ev
êt

em
en

t
 m

in
i

E

E

E = épaisseur du complexe d' étancheité ±5.5mm

H
t revête

m
ent

 m
ini

33 42 Empattement max 42 33

Largeur visible

 MIGUTAN FP80/FP90/FP110/FP130/FP155
pour hauteur 95mm

Bf max

Largeur du profilé

feuilles AAS 20 cmfeuilles AAS 20 cm

H
au

te
u

r
re

vê
te

m
en

t
 m

in
i

E

H
auteur

re
vê

tem
en

t
 m

ini

E

E = épaisseur du complexe d' étancheité ±5.5mm

Figure 5 – Caractéristiques géométriques hauteurs 45/80/95/115 mm  
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Autocontrôle de mise en œuvre du système MIGUTAN 

Positionnement de la feuille d’étanchéité AAS : 
la feuille AAS doit épouser le pied du profilé en aluminium. Un marouflage soigné à la main gantée est impéra-
tif lors de l’application de la feuille sur l’Enduit d’Application à Chaud (EAC). 

Montage de la rondelle nylon sur la vis : 
la rondelle nylon doit être monté dans le bon sens « collerette » contre « tête fraisée ». 

  

Correct 

 

Incorrect 
 

Vissage des vis : 
les vis doivent serrées en respectant un couple de serrage de 7 N.m. Pour un serrage correct, aucun désaffleur 
de la tête de vis ne doit être visible. 

 

 Correct Incorrect 
 

Figure 6 – Fiche de contrôle visuel  
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Figure 7 – Coupe de principe avec protection d’étanchéité par chape ou dalle béton 4+3 conforme NF DTU 43.1, Toitures-terrasses 

accessibles aux piétons 
 

 

Figure 8 - Coupe de principe avec protection d’étanchéité par chape ou dalle béton 4+3 conforme NF DTU 43.1 
et isolation inversée (à droite) ou verre cellulaire (à gauche) selon DTA, Toitures-terrasses accessibles aux piétons 
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Figure 9 – Coupe de principe avec protection d’étanchéité par chape ou dalle béton 4+3 conforme NF DTU 43.1 

en partie courante et système d’étanchéité bicouche mixte sous asphalte au droit du joint, Toitures-terrasses accessibles aux pié-
tons 

 
 

Figure 10 - Coupe de principe avec protection d’étanchéité par chape ou dalle béton 4+3 conforme NF DTU 43.1 
et isolation inversée (à droite) ou verre cellulaire (à gauche) selon DTA et système d’étanchéité bicouche mixte sous asphalte au 

droit du joint, Toitures-terrasses accessibles aux piétons 
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Figure 11 - Coupe de principe avec protection d’étanchéité par pavé béton 6+6 suivant NF DTU 43.1, Toitures-terrasses accessibles 

aux piétons 
 

Figure 12 - Coupe de principe avec protection d’étanchéité par pavé béton 6+6 suivant NF DTU 43.1 
et isolation inversée ou verre cellulaire sous DTA, Toitures-terrasses accessibles aux piétons 
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Figure 13 - Coupe de principe avec protection d’étanchéité par pavé béton 6+6 suivant NF DTU 43.1 

en zone courante et étanchéité bicouche mixte sous asphalte au droit du joint, Toitures-terrasses accessibles aux piétons 
 

 
Figure 14 - Coupe de principe avec protection d’étanchéité par pavé béton 6+6 suivant NF DTU 43.1 

et isolation inversée ou verre cellulaire sous DTA en zone courante et étanchéité bicouche mixte sous asphalte au droit du joint 
Toitures-terrasses accessibles aux piétons 
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Figure 15 - Coupe de principe avec étanchéité bicouche mixte sous asphalte sous ATEC 

Toitures-terrasses accessibles aux piétons et VL 
 

Figure 16 – Coupe de principe avec étanchéité bicouche bitumineuse et protection d’étanchéité par dalle béton 6+4 conforme 
NF DTU 43.1 

Toitures-terrasses accessibles aux piétons et VL 
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Figure 17 - Coupe de principe avec protection d’étanchéité par chape ou dalle béton 6+4 conforme NF DTU 43.1 

et isolation inversée et système d’étanchéité bicouche ou verre cellulaire selon DTA 
Toitures-terrasses accessibles aux piétons et VL 

 

 
Figure 18 – Coupe de principe avec protection d’étanchéité par chape ou dalle béton 6+4 conforme NF DTU 43.1 

en partie courante et système d’étanchéité bicouche mixte sous asphalte au droit du joint 
Toitures-terrasses accessibles aux piétons et VL 
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Figure 19 - Coupe de principe avec protection d’étanchéité par chape ou dalle béton 6+4 conforme NF DTU 43.1 
et isolation inversée (à droite) et système d’étanchéité bicouche bitumineux ou verre cellulaire (à gauche) 

selon DTA et système d’étanchéité bicouche mixte sous asphalte au droit du joint 
Toitures-terrasses accessibles aux piétons et VL 

Soudure
thermique

Zone de soudure

Profilé n°1 Profilé n°2

Insert central rail n°1 Insert central rail n°1

Jonction profilé

D=5cm

 
 

Figure 20 – Positionnement des soudures de l’insert central et des feuilles AAS 
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Annexes 
Annexe 1 – Pas à pas de mise en œuvre joint MIGUTAN 

Préparation 
Positionner les profilés MIGUTAN sur le support béton, montage « à blanc ». Poser toutes les pièces 
en suivant les correspondances des numéros. 
Veiller à garder une distance entre les inserts en élastomère pour la réalisation des relevés d’étanchéité 
sur les parois verticales en about de joint de dilatation. Cette distance a été prise en compte par 
MIGUA pour la fabrication des inserts lors du relevé des dimensions. Dans le cas de joints en coin, 
cette distance a déjà été prévue pour les écarteurs, et la pose de ces derniers se réalise directement 
contre les murs, poteaux, etc. Cette distance doit être prise en compte sur site pour les relevés et 
pentes. 
Les profilés MIGUTAN doivent être propres, nettoyés, graissés et apprêtés (application d’une couche 
de primaire d’accrochage en sous face du profil) ; 
 

Préparation du support 
La surface de béton doit être propre, sèche, dépourvue de poussières et solide. 
Tous bords cassés doivent d'abord être profilés à nouveau à l'aide d'un mortier de réparation, afin de 
garantir une surface plane. 
La profondeur de la réservation est en fonction de la hauteur de montage et de la planéité, ou de la 
rectitude du béton brut. 
 
Préparation de la couche de mortier de calage 

Appliquer une couche de primaire sur le support béton et en sous face des profilés MIGUTAN.  
Prévoir des deux côtés du joint un lit de mortier à base de résine époxy de d'une largeur d'environ 
120 mm pour compenser les inégalités du support béton sur une épaisseur de 20 mm environ. 
Prévoir d'insérer à l'emplacement du joint, entre les deux lits de mortier, un fond de joint pour empê-
cher la pénétration du mortier dans le joint.  
Déterminer la hauteur du sol fini avec le responsable de chantier et niveler la couche de mortier de 
manière à aligner le bord supérieur de la cornière en acier Inox avec le bord supérieur du sol fini. 
 
Pose des profilés dans la couche d'égalisation 
Poser les profilés MIGUTAN dans le mortier encore frais, et ajuster la hauteur.  
Veiller à ce que les profilés soient en contact avec le mortier sur toute leur surface. 
 
 
 
 
 
Raccordement des profilés MIGUTAN 
Poser le profilé MIGUTAN suivant dans le lit de mortier encore frais, en respectant la numérotation et 
s’assurer que les profilés MIGUTAN sont raccordés entre eux sans aucun espace. 
 
Remarques : 

 Lors de l'utilisation de supports profilés en plusieurs parties (modèles 80, 95, 115) et angles spéci-
fiques, des joints décalés assureront l'ajustage en hauteur et l'alignement au montage. 

 Lors de l'utilisation de supports profilés en une partie (modèles 35, 45 et 60), des pins de raccorde-
ment assurent l'ajustage en hauteur et l'alignement au montage.  
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Perçage du support 
Lorsque le mortier a durci, percer le support de chaque côté du joint de dilation au niveau des 
orifices pré-percés sur les profilés MIGUTAN. 
Veiller à respecter les directives de montage du fabricant de fixation, et particulièrement en 
ce qui concerne le diamètre de mèche, le procédé de perçage et le nettoyage du trou. 
 

 
Serrage des fixations 
Serrer les fixations d’ancrage suivant les instructions du fabricant. 

 

 

 

 

 

 

 

Retrait des écarteurs métalliques 
Une fois l'ancrage des profilés MIGUTAN réalisé, retirer immédiatement les écarteurs en les 
dévissant du profilé MIGUTAN. Ceci est très important, car sinon un mouvement dans la struc-
ture pourrait endommager le joint. 
 
 
 
 
 

Imprégnation à l’EIF 
Appliquer une couche d’EIF sur toute la surface de pieds des profilés, et sur le support en 
béton. 
 
 
Préparation de la pose des garnitures d’étanchéité et feuilles latérales AAS 

Retirer les bandes en caoutchouc mousse, les capuchons de protection des filetages. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Insertion des feuille latérales AAS 
Dérouler les feuilles latérales AAS le long du joint et laisser le caoutchouc se détendre. 
Nettoyer et graisser les feuilles.  
Asperger les ancrages avec une eau légèrement savonneuse pour faciliter l'insertion. 
Insérer les feuilles latérales AAS par pression dans les gorges extérieures des profilés 
MIGUTAN en commençant toujours par une pièce de terminaison/intersection (par ex. croix, 
pièce en T, relevés, etc.). 
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Insertion de l’insert central 
Dérouler l’insert central le long du joint et insérer l’insert par pression dans les gorges inté-
rieures des profilés MIGUTAN, en s’assurant que la position des trous de l’insert coïncide exac-
tement avec celle des filetages dans les profilés MIGUTAN. 

 

 
 

 

 

 

 

Mise en place des cornières 
Visser les cornières en acier Inox sur les profilés MIGUTAN à l'aide des vis en acier Inox 
fournies. 
Placer les rondelles en nylon entre la tête de vis et la cornière en acier Inox.  
Pour le serrage, utiliser une clé dynamométrique (couple de serrage : 7 Nm). 
Apposer une bande adhésive de protection sur la surface supérieure des capots de protection, 
afin de la protéger contre les salissures ultérieures (exemple : lors de la pose de l'asphalte). 
 
 
 
 
 
 
 
Raccordement avec l’étanchéité de partie courante 

Rabattre les feuilles latérales AAS par-dessus les profilés MIGUTAN et verser à refus l’EAC sur 
toute la longueur de la base des profilés MIGUTAN enduites d’EIF. 
Enfoncer les feuilles latérales AAS fermement par pression dans l’EAC encore chaud, jusqu'aux 
coins des profilés MIGUTAN. 
Verser une seconde couche d’EAC sur le dessus des feuilles latérales AAS, afin de les recouvrir 
complètement de bitume. 
Appliquer les feuilles d’étanchéité bitumineuse de partie courante ou de relevé (bande 
équerre) sur la feuille latérale enduit à l’EAC. 
 
 

Protection des feuilles latérales AAS 

Il faut prévoir une protection par des mesures appropriées dans les zones verticales, où les 
feuilles latérales AAS ne sont pas protégées par le bitume. On peut utiliser, par ex. des règles 
métalliques entre l'asphalte et la zone verticale du profilé. 
Pour de hauteurs > 60 mm, la bande de bitume soudée supérieure doit être collée à l’EAC 
jusqu'à l’arête inférieure des capots de protection. 
La flamme chaude du chalumeau ne doit en aucun cas rentrer en contact direct avec les 
feuilles latérales AAS ou l’insert central. 
 
 
 
 

Joint de raccordement 
Après l’application de la protection de partie courante, retirer les règles métalliques et remplir 
le joint de raccordement avec le mastic coulable. 
 
 
 
 

Vérification du serrage des vis de capots de protection 
Après 10 à 14 jours, vérifier le serrage des vis des capots de protection à l'aide d'une clé 
dynamométrique (7 Nm). 
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Annexe 2 – Pas à pas de réalisation des soudures 
 
Partie 1 - soudure des feuilles latérales AAS : 
Seules les soudures droites (perpendiculaire au profil métallique) peuvent être effectuées sur chantier. Elles doivent être réalisées à l’abri de la pluie 
et du vent. Les feuilles latérales AAS seront soudées de deux façons différentes : 

 Par soudure bout à bout, sur la zone non striée ; 

 Par soudure par recouvrement, sur la zone striée. 
Nota : L’ensemble de la soudure pourrait être réalisé bout à bout (comme en usine), néanmoins au vu de l’épaisseur des feuilles, il est plus simple 
et fortement conseillé de réaliser la soudure de la partie recouverte de feuille latérale AAS par recouvrement et la partie striée par soudure bout à 
bout 
Préalable : les profilés MIGUTAN sont en place, scellés dans le mortier et ancrés dans le support béton. 

1-1 - Positionnement des feuilles latérales AAS et repérage de la zone à souder 
Positionner les feuilles latérales AAS dans les gorges du profilé MIGUTAN prévues à cet effet et identifier les zones à souder (dans le cas de joint de 
plus de 25 m, les feuilles latérales AAS sont livrées avec 20 cm environ de plus à découper). 

1-2 - Préparation de la zone à souder 
Les zones à souder doivent être soigneusement nettoyées. 

  
Découper la zone de la feuille latérale AAS concernée par la soudure de manière à obtenir un recouvrement de 2,5 cm à 3,5 cm entre les parties 
striées et une jonction bout à bout pour la partie lisse. 

   
Faire chauffer l’épée thermique à une température comprise entre 160 °C à 190 °C. L’épée thermique doit être propre, exempt de trace de résidus 
dus à une soudure précédente, utiliser pour cela une brosse métallique. 

1-3 - Réalisation de la soudure de la zone non striée – Soudure « bout à bout » 
Commencer la soudure par celle de la zone non striée « bout à bout » : la présence deux compagnons est conseillée, une personne tient fermement 
les 2 extrémités à souder et la deuxième manipule pour l’épée pour réaliser la soudure. 
Les 2 extrémités sont serrées les unes contre les autres au niveau de l’épée thermique placée verticalement jusqu’à faire fondre le matériau. 

   
Lorsqu’un cordon de soudure de 2 à 3 mm fondu apparait, retirer l’épée thermique et maintenir fermement les extrémités jusqu’au refroidissement 
du matériau. 

Zone striée 
(soudure par 

recouvrement) 

Zone non striée 
(soudure 

bout à bout) 
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Il est nécessaire de s’assurer que le bourrelet de soudure soit le plus fin possible et un bon alignement des feuilles pour ne pas gêner  la mise en 
place dans la gorge lors de la mise en place définitive. Si la boursoufflure est trop importante, il est possible de l’aplatir à la pointe de l’épée 
thermique. 

1-4 - Réalisation de la soudure de la zone striée – Soudure « par recouvrement » 
Pour la réalisation de la soudure de la zone striée « par recouvrement ». L’épée thermique est placée à plat entre les 2 feuilles sur la largeur du 
sabot de l’épée.  

   
Appliquer une pression sur la zone en cours de soudure de manière à maintenir fermement les 2 feuilles jusqu’au refroidissement du matériau. 

   
Poursuivre cette opération sur l’ensemble de la zone striée sans interruption en revenant lentement vers l’extérieur des feuilles. 

   
La soudure doit être terminée en utilisant un des angles de l’épée thermique de manière à réaliser le cordon le plus propre possible. Ce cordon est 
réalisé sur les 2 faces de la feuille au niveau des recouvrements. 
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Partie 2 - Soudure de l’insert central MIGUTAN  
Seules les soudures droites (perpendiculaire au profil métallique) peuvent être effectuées sur chantier. Elles doivent être réalisées à l’abri de la pluie 
et du vent. Les soudures de l’insert central sont réalisées par la méthode de soudure bout à bout. 

 

 

2-1 - Positionnement de l’insert central et repérage de la zone à souder 
Positionner l’insert central et identifier la zone à souder. Dans le cas de joint de plus de 25 m, les inserts sont livrés avec 20 cm environ de plus à 
découper. Vérifier l’alignement des perçages des inserts avec ceux du profilé MIGUTAN. 
La zone à souder doit être soigneusement nettoyée et recoupée à dimension. Les surfaces de contact à souder « bout à bout » doivent s'adapter 
très précisément. La continuité de la géométrie de l’insert central doit être conservée. La soudure est réalisée sur toute la surface de la tranche de 
l’insert. 

 

2-2 - Réalisation de la soudure de l’insert central – Soudure « bout à bout » uniquement 
Faire chauffer l’épée thermique à une température comprise entre 160 °C à 190 °C. L’épée thermique doit être propre, exempt de trace de résidus 
dus à une soudure précédente, utiliser pour cela une brosse métallique. 
La soudure requiert 2 compagnons, l’un tient fermement les extrémités de l’insert, le deuxième manipule l'épée thermique. 
Placer l’épée thermique chaude à la base de l’insert, presser la base de l’insert contre les flancs de l’épée thermique et remonter progressivement 
l’épée lentement en s’assurant de la fusion du matériau, tout en maintenant la pression. La soudure se réalise en une seule fois. 

   
Une fois l’épée retirée, un cordon de soudure de 2 à 3 millimètres de matière fondu doit apparaître sur la section entière de l’insert. 
Une attention particulière est nécessaire aux extrémités de l’insert : le bourrelet de soudure doit être le plus fin possible pour ne pas gêner la mise 
en place de l’insert central dans la gorge du rail ni gêner la mise en place des capots de protection. Si la boursoufflure est trop importante, il peut 
être nécessaire de l’aplatir à l’aide d’un des coins de l’épée thermique. 
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Partie 3 - Vérification de l’assemblage et de la mise en œuvre dans les profilés MIGUTAN 
Placer les feuilles latérales AAS dans les gorges des profilés MIGUTAN, à l’aide d’un maillet caoutchouc. 

   
Placer l’insert central dans les gorges des profilés MIGUTAN, en veillant au positionnement des orifices de l’insert central avec ceux des profilés. 
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